
PREAVIS DE LA MUNICIPALITE
EPALINGES AU CONSEIL COMMUNAL N° 21/2015

Concerne : Règlement communal sur la protection des arbres et plan communal de
classement des arbres

_________________________________________________________________________

Monsieur le Président,
Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers,

Par le présent préavis, la Municipalité soumet à votre approbation le règlement communal

sur la protection des arbres et le plan communal de classement des arbres. Ce règlement,

ainsi que le plan de classement des arbres et l’inventaire de tous les arbres, bosquets,

cordons boisés et haies vives localisés sur le plan de classement qui en font partie

intégrante ont pour objectifs :

 de préserver un patrimoine arboré de valeur ;

 de garantir la biodiversité de la végétation et la qualité du paysage ;

 de réaliser sur le long terme, notamment avec un plan de classement des arbres, un

paysage arboré de qualité, intégré au milieu naturel et construit de la Commune

d’Epalinges.

Ce règlement et le plan de classement qui l’accompagne sont appelés à remplacer le plan

communal de classement des arbres datant de 1973.

1. Préambule

La loi cantonale sur la protection de la nature, des monuments et des sites (LPNMS) du
10 décembre 1969 et son règlement d’application (RLPNMS) sont les deux textes principaux
fixant les règles en matière de protection des arbres isolés. Sous l’appellation « arbres
isolés », on entend également les cordons boisés, boqueteaux et haies vives qui ne seraient
pas compris dans l’aire forestière soumise, pour sa part, à d’autres textes de loi, en
particulier la loi sur les forêts (Lfor).

L’article 5, lettre b de la LPNMS et l’article 9, alinéa 1 du RLPNMS stipulent :

Art. 5 Arbres
3

1
Sont protégés les arbres, cordons boisés, boqueteaux et haies vives:

a. qui sont compris dans un plan de classement cantonal ou qui font l'objet d'une décision de
classement au sens de l'article 20 de la présente loi;

b. que désignent les communes par voie de classement ou de règlement communal, et qui doivent
être maintenus soit en raison de leur valeur esthétique, soit en raison des fonctions biologiques
qu'ils assurent.

Art. 9 Objets portés sur le plan de classement (loi, art. 5)

1
Le projet de classement général des arbres d'une commune et son règlement sont établis par la municipalité sur

un document topographique à l'échelle appropriée. Ils précisent les arbres, les cordons boisés, les boqueteaux et
les haies vives qui doivent être protégés selon la loi

A
, et les règles qui leur sont applicables.
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Le plan de classement des arbres de la Commune d’Epalinges date de 1973. Il a donc

maintenant plus de 40 ans et n’a jamais fait l’objet d’une mise à jour. Or, en 40 ans, la

situation a bien changé, tant au niveau des constructions qu’au niveau des plantations. Suite

à des abattages pour permettre de nouvelles constructions et réalisations (routes, trottoirs,

canalisations etc.), ou pour des raisons de sécurité, certains arbres figurant sur ce plan ont

depuis bien longtemps disparu. Par ailleurs, d’autres arbres, qui ont été plantés depuis lors,

et donc qui ne figurent pas sur le plan de classement de 1973, mériteraient d’être protégés.

Le plan communal de classement des arbres étant devenu obsolète, la Municipalité a choisi
de vous proposer d’adopter un plan de classement des arbres actualisé, accompagné d’un
règlement sur la protection des arbres. L’adoption de ce nouveau règlement permettra à
l’avenir d’assurer une bonne protection des arbres qui ne sont pas répertoriés sur le plan de
classement.

2. Présentation de la démarche d’élaboration du plan de classement –Méthodologie

Pour mémoire, il faut préciser que la réactualisation du plan communal de classement des
arbres s’avérait nécessaire, voire indispensable, compte tenu des demandes adressées à la
commune par les services compétents du Canton et de l’obligation faite aux communes de
mettre à jour l’inventaire des arbres, conformément à l’article 5 de la loi sur la protection de
la nature, des monuments et des sites (LPNMS).

La première étape a d’abord consisté à définir le mode de classement des arbres, à vérifier
si les arbres et groupes d’arbres inventoriés par le plan de classement de 1973 étaient
toujours présents ou s’ils avaient disparus, et à examiner, sur l’ensemble du territoire
communal, la pertinence et l’utilité de classer des objets complémentaires.

La deuxième étape a consisté à sélectionner définitivement dans l’inventaire tous les arbres,
cordons boisés, boqueteaux et haies vives localisés sur le plan de classement, à savoir :

 356 arbres individuels
 41 groupes d’arbres, boqueteaux, cordons boisés et haies vives.

Les données principales suivantes ont été relevées et transcrites sur l’inventaire :

 situation (numéro de l’arbre, numéro de parcelle, coordonnées géographiques)
 essence
 caractéristiques (diamètre, hauteur, type de protection)
 état sanitaire.

3. Description du règlement et du plan de classement

Le projet de nouveau règlement comporte deux volets :

1. une réglementation générale ;

2. un plan de classement des arbres accompagné de l’inventaire de tous les arbres,

cordons boisés, boqueteaux et haies vives localisés sur le plan.

Quatre domaines spécifiques sont définis par la réglementation :

1. désignation des arbres protégés ;

2. désignation des arbres classés ;

3. critères d’autorisation d’abattage des arbres protégés et classés ;

4. mesures de compensation en cas d’abattage.
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Le règlement est constitué de 12 articles.

 Les articles 1 et 2 ont pour objets les bases légales, le but et le contenu du règlement.

 L’article 3 définit son champ d’application. Il détermine quels sont les arbres protégés, à

savoir : tous les arbres localisés sur le plan de classement et tous les arbres dont le

diamètre du tronc est supérieur à 30 cm, mesuré à 130 cm au-dessus du sol.

A contrario, tous les autres arbres non recensés, et ayant un diamètre de tronc égal ou

inférieur à 30 cm, ne sont pas protégés. Ils peuvent donc être abattus.

Les arbres fruitiers sont également compris dans le système de protection du nouveau

règlement.

 L’article 4 précise que les arbres protégés ne peuvent être abattus sans une autorisation

formelle de la Municipalité. Un élagage ou un écimage important est aussi soumis à

autorisation. Une mutilation ou destruction volontaire d’un arbre sera jugée comme un

abattage effectué sans autorisation. Il s’agit évidemment de dissuader quiconque de faire

périr volontairement un arbre par ces moyens.

 L’article 5 définit la procédure des demandes d’abattage à adresser à la Municipalité.

 Les articles 6 et 7 indiquent les critères sur la base desquels un abattage peut être

autorisé. Ceux-ci sont différenciés selon que le sujet est classé ou simplement protégé

par le règlement. Cette différenciation a pour objectif de renforcer le dispositif de

protection des arbres classés.

Les critères d’autorisation d’abattage sont énumérés aux articles 6 de la LPNMS et 15 du

RLPNMS. Il s’agit notamment : du mauvais état sanitaire, de problèmes de salubrité, de

sécurité du trafic, de l’exploitation rationnelle d’un bien-fonds…

 Les articles 8 et 9 permettent d’assortir toute autorisation d’abattage de l’obligation pour

le propriétaire concerné de procéder à une plantation compensatoire. Lorsque les

circonstances ne le permettent pas, la Municipalité aura la possibilité de percevoir une

taxe d’arborisation. Le montant de cette taxe sera calculé en fonction de la qualité et des

valeurs paysagère, structurelle, historique et fonctionnelle de l’arbre abattu et selon les

barèmes fixés par l’Union Suisse des Services des Parcs et Promenades (USSP).

 Enfin, les articles 10 à 12 indiquent les voies de recours, traitent des sanctions à

l’encontre des contrevenants et fixent l’entrée en vigueur du règlement et du plan de

classement.

Le plan de classement des arbres se présente sous la forme d’une orthophoto à l’échelle

1:5000, illustrant le territoire communal sur lequel sont localisés les arbres, cordons boisés,

boqueteaux et haies vives faisant l’objet d’une mesure de classement.

Près de 400 objets ont été mis en évidence. Il s’agit d’arbres isolés, de groupes d’arbres, de

haies vives, d’alignements d’arbres. Ces arbres classés ne peuvent être abattus sans raison

impérieuse.
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4. Procédure

Le projet de nouveau règlement et le plan de classement des arbres ont été soumis à

l’examen préalable du Département du territoire et de l’environnement - Direction générale

de l’environnement (DGE) – Biodiversité et paysage, conformément aux dispositions de

l’article 10 RLPNMS. Les remarques et propositions de corrections formulées suite à cet

examen préalable ont été prises en compte lors de l’élaboration des documents finaux.

Ce projet de règlement et le plan de classement des arbres ont ensuite été soumis à

l’enquête publique du 1er au 30 juillet 2015. Ils n’ont soulevé que les seules

observations/remarques de M. Nicolas Hausel, domicilié au chemin du Bornalet 4 (son

courrier est annexé au présent préavis).

Remarques de M. Hausel – haies vives non prises en considération et cordons boisés non

classés

Motifs : Les quelques haies buissonnantes et arbustives qui mériteraient un classement

sont des formations existantes depuis longtemps et sont des éléments paysager et

biologique importants. Au vu du règlement proposé, aucun principe ne permet la

protection des haies vives et un classement serait approprié pour bien définir l'entité à

protéger accompagné d'un article supplémentaire au règlement concernant l'entretien

de ce type de formation (plusieurs haies vives qui rempliraient, selon M. Hausel, les

conditions pour être classées sont énumérées).

Plusieurs haies arborescentes à valeur biologique élevée n'ont pas été classées. Le

règlement concerne les arbres de DHP>30cm et donc les strates buissonnante et

arbustive de ces formations ne sont pas protégées par le règlement. Un classement

permettrait de les considérer comme des cordons boisés dont l'entretien est défini par le

règlement. La proposition d'ajouter un article au règlement concernant les haies vives

permettrait de préciser l'entretien des strates buissonnante et arbustive des haies

arborescentes classées (les haies arborescentes qui rempliraient, selon M. Hausel, les

conditions pour être classées en cordon boisé sont également énumérées).

Détermination de la Municipalité : La Municipalité reconnaît la pertinence et la qualité des

remarques formulées. En réponse à celles-ci, elle précise que le plan de classement des arbres

est évolutif et qu’il doit être régulièrement mis à jour. Dès lors, après examen des éléments

signalés par M. Hausel, ceux dont la valeur biologique élevée et la valeur paysagère auront

été vérifiées et validées seront insérés dans le plan communal de classement des arbres.
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5. Conclusions

Fondé sur ce qui précède, la Municipalité vous propose, Monsieur le Président, Mesdames
les Conseillères et Messieurs les Conseillers, de prendre la décision suivante :

LE CONSEIL COMMUNAL D’EPALINGES

 vu le préavis de la Municipalité N° 21/2015 du 10 août 2015,
 entendu le rapport de la Commission nommée pour examiner ce dossier,
 considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

d é c i d e

d’adopter le Règlement communal sur la protection des arbres, le plan communal de

classement des arbres et l’inventaire de tous les arbres, cordons boisés, boqueteaux

et haies vives localisés sur le plan de classement tels qu’ils figurent dans les

annexes du présent préavis.

Epalinges, le 10 août 2015

AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ

Le Syndic : La Secrétaire-adjointe :

Maurice Mischler Monique Andujar

Représentant municipal délégué : M. Bernard Krattinger

Annexes : Règlement communal sur la protection des arbres

*Plan communal de classement des arbres

*Inventaire de tous les arbres, cordons boisés, boqueteaux et haies vives

localisés sur le plan de classement.

Courrier du 29 juillet 2015 de M. Hausel

* Vu les coûts élevés de reproduction du plan de classement des arbres et de l’inventaire de tous les arbres,

cordons boisés, boqueteaux et haies vives localisés sur le plan de classement, ces documents ne sont pas

envoyés à chaque Conseiller et Conseillère, mais sont disponibles sur l’extranet du Conseil communal. Ils sont

également disponibles pour consultation au Greffe municipal et au Service technique, aux heures d’ouverture

respectives de ces deux services.



COMMUNE D'EPALINGES

Règlement sur la protection
des arbres



COMMUNE D’EPALINGES

PLAN DE CLASSEMENT DES ARBRES
ET

REGLEMENT SUR LA PROTECTION DES ARBRES

Approuvé par la Municipalité d’Epalinges
dans sa séance du : 26 mai 2015

AU NOM DE LA MUNICIPALITE

Le Syndic : La Secrétaire-adjointe :

Maurice Mischler Monique Andujar

Déposé à l'enquête publique du 1er juillet 2015 au 30 juillet 2015

Adopté par le Conseil communal d’Epalinges
dans sa séance du ……………………………:

Le/La Président/e : La Secrétaire :

Approuvé par la Cheffe du Département du territoire et
de l'environnement :

Lausanne, le ………………………

La Cheffe du Département : ……………………
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Chapitre I – Base légale et but du règlement

Article 1

Le présent règlement est fondé sur la loi cantonale sur la protection de la nature, des

monuments et des sites du 10 décembre 1969 (LPNMS) et sur son règlement d'application

du 22 mars 1989 (RLPNMS).

Le règlement communal a pour but :

- de préserver un patrimoine arboré de valeur.

- de garantir la biodiversité de la végétation et du paysage.

- de réaliser sur le long terme, notamment avec un plan de classement des arbres, un

paysage arboré de qualité, intégré au milieu naturel et construit de la Commune d’Epalinges

Chapitre II – Contenu du règlement

Article 2

Font partie intégrante du présent règlement :

- le plan de classement des arbres de valeur localisés sur l'ensemble du territoire communal.

- l’inventaire de tous les arbres, bosquets et cordons boisés localisés sur le plan de

classement.

Chapitre III – Champ d'application

Article 3

Sont assimilés à des arbres au sens du présent règlement les cordons boisés, boqueteaux et

haies vives.

Sont protégés :

a) tous les arbres dont le diamètre est supérieur à 30 cm.

b) tous les arbres répertoriés sur le plan de classement.

Le diamètre se mesure à 130 cm au-dessus du sol. Les diamètres de troncs multiples sur un

même pied sont additionnés.

Les dispositions de la législation forestière sont réservées.

Ce qui ne figure pas dans le présent règlement est régi par la LPNMS et son règlement

d’application.
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Chapitre IV – Autorisation d'abattage

Article 4

L'abattage des arbres protégés au sens de l'article 3 nécessite une autorisation formelle de la

Municipalité.

Sont assimilés à un abattage nécessitant une autorisation :

- Un élagage ou un écimage important selon les normes professionnelles de l'Union suisse

des services des parcs et promenades (USSP).

- Des travaux ou des fouilles pouvant entraîner une grave blessure des racines ou d'une

autre partie de l'arbre.

- Une destruction ou mutilation de l'arbre par n'importe quel procédé.

Chapitre V – Procédure

Article 5

La demande d'abattage est adressée à la Municipalité, motivée et signée par le propriétaire.

Elle est accompagnée d'un plan de situation précisant l'emplacement de l'arbre à abattre.

La demande est affichée au pilier public durant vingt jours. La Municipalité statue sur la
demande et sur les oppositions.

Chapitre VI – Critères d'autorisation d'abattage des arbres protégés

(selon l'art. 3, al. 2 litt. a)

Article 6

La Municipalité autorise l'abattage des arbres d'un diamètre supérieur à 30 cm lorsque les

conditions de l'article 6 LPNMS et 15 RLPNMS sont remplies.

Chapitre VII – Critères d'autorisation d'abattage des arbres protégés (selon l'art. 3,

al. 2 litt. b)

Article 7

En principe, les arbres classés ne peuvent être abattus. Vu l'intérêt particulier de ceux-ci, la

Municipalité tient compte de leur valeur historique, botanique et paysagère lorsqu'elle

examine les conditions d'abattage définis à l'article 6.

Dans tous les cas, les possibilités d'effectuer une taille, un écimage ou d'appliquer des

procédés techniques particuliers seront examinées en lieu et place de l'abattage.
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Chapitre XIII – Arborisation compensatoire

Article 8

Conformément aux articles 6 LPNMS et 16 RLPNMS, l'autorisation d'abattage sera assortie

de l'obligation pour le bénéficiaire de procéder, à ses frais, à une arborisation compensatoire

déterminée d’entente avec la Municipalité (nombre, essence, surface, fonction, délai

d’exécution). Aucune compensation ne sera demandée lorsqu’il s’agit d’abattage rendu

nécessaire pour éclaircir l’intérieur des cordons boisés, des boqueteaux trop denses ainsi que

pour favoriser le développement d’autres arbres (soins culturaux). Les plantations

compensatoires seront réalisées au plus tard un an après l’abattage de la végétation

protégée. L'exécution en sera contrôlée par la Municipalité.

En règle générale, cette arborisation compensatoire est effectuée sur le fonds où est situé

l'arbre à abattre. Toutefois, elle peut être faite sur une parcelle voisine, pour autant que son

propriétaire s’engage à se substituer au bénéficiaire de l'autorisation.

L’arborisation compensatoire sera conforme aux dispositions définies dans le code rural et

foncier notamment pour ce qui concerne les distances à respecter depuis la limite de la

parcelle voisine.

Sur les terrains agricoles, les plantations de compensation seront uniquement composées

d’espèces indigènes adaptées aux conditions de la station ou d’anciennes variétés d’arbres

fruitiers à haute tige.

Si des arbres et plantations protégés au sens de l'art. 3 sont abattus sans autorisation, la

Municipalité exigera, en plus de l’application des sanctions prévues à l’art. 11, une plantation

compensatoire. Si les parties n’arrivent pas à se mettre d’accord sur la surface réellement

détruite sans autorisation, le relevé et le piquetage sur le terrain se feront aux frais du

contrevenant par un géomètre officiel sur la base des documents géomatiques disponibles ou

des orthophotos.

Chapitre IX – Taxe compensatoire

Article 9

Lorsque les circonstances ne permettent pas une arborisation compensatoire équivalente, le

bénéficiaire de l'autorisation d'abattage peut être astreint au paiement d'une taxe. Le produit

de cette taxe est affecté aux opérations d'arborisation réalisées par la commune.
Le montant de cette taxe est de CHF 200.-- au minimum. Il se détermine en fonction de
l'espèce de l'arbre abattu, de sa dimension, de son état sanitaire et sur la base des barèmes
fixés par l'USSP.
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Chapitre X – Recours

Article 10

Toute décision de la Municipalité prise en application du présent règlement est susceptible

d’un recours au Tribunal cantonal, Cour de droit administratif et public.

Le recours s'exerce dans les 30 jours qui suivent la communication de la décision municipale,

la date du timbre postal faisant foi, conformément aux dispositions de la loi du 28 octobre

2008 sur la procédure administrative (LPA-VD).

Chapitre XI – Contraventions

Article 11

Conformément aux articles 92 à 94 LPNMS, celui qui contrevient au présent règlement est

passible d'une amende.

Chapitre XII – Entrée en vigueur

Article 12

Le présent règlement et le plan de classement des arbres qui en fait partie intégrante

abrogent le plan de classement des arbres de la Commune d’Epalinges du

18 juillet 1973, et entrent en vigueur dès son approbation par la Cheffe du Département du

territoire et de l'environnement.

Annexes :

- Plan de classement des arbres

- Inventaire des arbres, bosquets et cordons boisés localisés sur le plan de classement
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Cordons boisés et bosquets protégés

3 juin 2015

1 cordon boisé Paysagère et environnementale56

2 cordon boisé Paysagère et environnementale57

3 pins, bouleaux Paysagère366

4 12 pins Paysagère271

5 boqueteau Paysagère et environnementale523

6 boqueteau Paysagère et environnementale523

7 groupe de sapins Paysagère2401

8 groupe de chênes Paysagère567

9 haie Paysagère595

10 haie Paysagère et environnementale1013

11 haie Paysagère et environnementale1996

12 haie Paysagère et environnementale640

13 boqueteau Paysagère et environnementale612

14 boqueteau Paysagère et environnementale610

15 bosquet Paysagère et environnementale655

16 bosquet Paysagère et environnementale460

17 bosquet Paysagère et environnementale677

18 bosquet Paysagère et environnementale679

19 bosquet Paysagère et environnementale678

20 alignements 14 tilleuls Paysagère et environnementale268

21 cordon boisé Paysagère et environnementale920

22 cordon boisé Paysagère et environnementale920

23 cordon boisé Paysagère et environnementale910

24 cordon boisé Paysagère et environnementale910

25 bosquet Paysagère et environnementale910

26 bosquet Paysagère32

27 cordon boisé Paysagère et environnementale999

28 cordon boisé Paysagère et environnementale757

29 6 bouleaux Paysagère750

30 cordon boisé Paysagère et environnementale751

31 alignement de bouleaux et de charmes Paysagère et environnementale2005

32 cordon boisé Paysagère et environnementale859

33 cordon boisé Paysagère et environnementale858

34 cordon boisé Paysagère et environnementale858

Numéro Type de protectionNo parcelle
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35 bosquet Paysagère et environnementale2814

36 bosquet Paysagère et environnementale884

37 cordon boisé Paysagère et environnementale561

38 cordon boisé Paysagère et environnementale625

39 bosquet Paysagère et environnementale628

40 cordon bosé Paysagère et environnementale645

41 cordon boisé Paysagère et environnementale647

Numéro Type de protectionNo parcelle
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COMMUNE D’EPALINGES 

  
PLAN DE CLASSEMENT DES ARBRES 

ET 
REGLEMENT SUR LA PROTECTION DES ARBRES  

 

 
Appro uvé par la Mun icipalité d’Epalin ges 

 
dan s sa séan ce du : …................... 

 
AU  NOM DE LA MU NICIPALITE 

 
                                       Le Syn dic :                                                    Le Secrétaire : 
 
 
 
 
                                 Maurice Mischler                                               Alexan dre Go o d 
 
 

 
Dépo sé à l’en quête publique 

 
du ………….……………… au ……….………………  

 
 
 
 
 
 

 
 

Ado pté par le Co n seil co mmun al d’Epalin ges  
 

dan s sa séan ce du ………………. 
 
 

      Le Présiden t :               La secrétaire : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Appro uvé par la Cheffe du Départemen t du 
territo ire et de l’en viro n n emen t, 
 
Lausan n e, le………………  
       

La Cheffe du Départemen t : 

 

tél. 021/784.27.54
Ch. de la Girarde 8 1066 Epalin ges

perrin @bureauxylo n .chBureau ylon
Epalin ges, le 3 juin  2015 Ro lan d Perrin






